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L’essentiel 
 

 L’appropriation des mesures barrières par les personnes vulnérables 

‒ Des prérequis en matière de conditions matérielles et environnementales 

‒ Une prise de décisions collégiale 

‒ La formation des professionnels 

‒ Une information claire et appropriée à transmettre aux personnes accompagnées 

‒ L’accompagnement à l’appropriation des mesures barrières 

 Le maintien de la qualité du lien social en dépit des mesures barrières 

‒ Le lien social en présentiel entre les personnes accompagnées et les professionnels 

‒ Le maintien du lien social à distance, dans l’attente d’une intervention en présentiel  

‒ La qualité du lien social entre les pairs 

‒ Le maintien du lien social entre la personne et sa famille 

‒ La qualité du lien entre les personnes et leur environnement social : être citoyen 

 Le numérique au service du lien social 

 L’évaluation de l’impact des mesures barrières sur le projet personnalisé 

 Les enseignements tirés de la crise sanitaire 



 

 HAS • COVID-19 les mesures barrières et la qualité du lien dans le secteur social et médico-social • mai 2020   5 

Contexte  
Parmi les personnes accompagnées par une structure sociale ou médico-sociale, certaines présentent 
des facteurs de risque, liés à des troubles somatiques, à leur âge et à leurs conditions de vie pouvant 
les amener à développer des formes graves du Covid-19. De ce fait, certaines d’entre elles ont été 
soumises à des mesures de confinement renforcées par rapport au reste de la population. Ces me-
sures de confinement comprenant des restrictions de liberté et l’instauration d’une distanciation phy-
sique et leur maintien probable sur une période longue conduisent à une limitation des relations 
sociales ou à des changements majeurs dans celles-ci. La vie sociale et affective des personnes ac-
compagnées a donc souvent été mise à mal plus fortement que celle de la population générale avec 
des conséquences sur leur santé physique et psychique.  

La capacité des personnes à comprendre et mettre en œuvre les mesures de prévention et les me-
sures barrière est essentielle pour leur santé et pour sécuriser les professionnels intervenant à leurs 
côtés.  

Il s’agit donc de guider les pratiques des professionnels pour adapter l’environnement et favoriser 
l’apprentissage et l’application des mesures barrières, notamment auprès des personnes ayant des 
troubles cognitifs et psychiques, tout en veillant à maintenir la qualité du lien social et à mobiliser en 
continu les ressources et habiletés des personnes. 

Cette contribution a vocation à identifier des points de vigilance et à proposer des repères aux profes-
sionnels dans l’adaptation de leurs pratiques aux effets de cette pandémie. Elle concerne tous les 
publics hébergés ou accompagnés par les établissements et services sociaux et médico-sociaux rele-
vant du code de l’action sociale et des familles (personnes en situation de handicap, personnes âgées, 
enfants et adolescents relevant de la protection de l’enfance, personnes en difficulté sociale, per-
sonnes présentant des addictions, migrants, etc.). 

 

Rappel  

Ce document synthétique, élaboré sur la base de la documentation disponible et d’initiatives de 
terrain collectées à la date de publication, est susceptible d’évoluer en fonction des données. Cette 
contribution n’a pas vocation à être exhaustive. 
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1. Réponses identifiées 

1.1. Des points de vigilance 

Le confinement et la mise en place de mesures barrières souvent plus contraignantes que celles im-
posées à la population générale ont pu renforcer les fragilités de personnes déjà vulnérables. Les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux doivent donc être vigilants à ne pas imposer aux 
personnes accompagnées des mesures encore plus contraignantes que celles imposées par la régle-
mentation ou les instances de contrôle et de tarification.  

Les personnes doivent pouvoir avoir accès à des activités, et, sans disposition légale contraires, elles 
doivent pouvoir sortir de l’établissement dans les mêmes conditions que la population générale.  

Il est également important de s’assurer d’une évaluation continue du ressenti des personnes en ma-
tière de vécu émotionnel, affectif et de qualité de vie. Les bénéfices et les risques liés à la mise en 
place des mesures barrières doivent être évalués individuellement.  

 

1.2. Des repères généraux 

‒ Les bouleversements majeurs impactent le quotidien des personnes, des familles et des pro-
fessionnels. Ils mobilisent une capacité d'innovation de la part des équipes de direction et des 
professionnels et une réactivité notamment dans la mise en place d’actions de communication 
soutenues permettant d’expliciter et d’accompagner les pratiques professionnelles et les fonc-
tionnements institutionnels. 

‒ La communication mise en place par l’équipe de direction se réalise à plusieurs niveaux : pro-
fessionnels, personnes accompagnées et familles. Elle nécessite de transmettre de façon ré-
gulière et sur la durée des informations exactes et à jour sur l’organisation institutionnelle et sur 
le Covid-19. Des modalités d’échanges et de concertation doivent permettre également aux 
professionnels, aux personnes accompagnées et aux familles de transmettre des informations 
et d'exprimer leurs inquiétudes et de poser des questions.  

‒ Des actions d’entraide, des procédures concertées, des partages de ressources et d’informa-
tions se sont multipliées au sein des équipes sociales et médico-sociales et entre les structures 
du territoire. Elles sont à poursuivre et à consolider sur la durée dans la perspective du renfor-
cement du travail d’équipe et de la dynamique partenariale sur le territoire.  

 

1.3. L’appropriation des mesures barrières par les personnes 
vulnérables 

Des prérequis en matière de conditions matérielles et environnementales 

Pour que les personnes accompagnées s’approprient les mesures barrières, des conditions maté-
rielles minimum sont requises :  

‒ Les besoins fondamentaux des personnes doivent être pourvus. Ces besoins fondamentaux 
comprennent la nourriture, le logement, l’accès à l’hygiène, l’accès aux soins de santé soma-
tiques et psychiques habituels et l’accès à un accompagnement. Pour les personnes souffrant 
d’addictions les besoins fondamentaux comprennent également l’alcool, le tabac et/ou les trai-
tements de substitution aux opiacés.  
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‒ Les conditions d’accueil, d’hébergement et de logement doivent permettre la mise en place des 
mesures barrières. Les hébergements proposant des chambres, sanitaires et cuisines collec-
tives et les logements surpeuplés ne permettent pas l’application des mesures barrières et en-
core moins le respect des conditions d’isolement en cas de suspicion ou de cas confirmés de 
Covid-19. 

‒ Les équipements de protection individuelle liés à la crise sont indispensables aux profession-
nels dans les établissements et services pour permettre une intervention dans des conditions 
de sécurité. Les personnes accompagnées, leurs proches et toutes les personnes en relation 
régulière avec elles doivent également pouvoir bénéficier de l’équipement adapté  

‒ Le matériel et les produits d’hygiène nécessaires à l’application des mesures barrières doivent 
être disponibles et accessibles aux personnes, tant en établissement que sur leur lieu de vie : 
accès à un point d’eau, savon, serviettes en papier, produits hydroalcooliques, lingettes désin-
fectantes, etc.  

 

Une prise de décisions collégiale 

Le contexte pandémique a demandé aux établissements de réorganiser leur fonctionnement dans un 
temps très court. Pour que cette nouvelle organisation fonctionne, il est essentiel qu’elle soit portée et 
partagée par l’équipe et les personnes accompagnées et qu’elle s’inscrive dans une réflexion partagée 
sur un territoire :  

‒ mutualiser l’expérience et les réflexions sur l’organisation et les pratiques mises en place en 
inscrivant l’établissement ou le service dans des réseaux locaux, départementaux ou régio-
naux ; 

‒ intégrer les mesures de protection et les mesures barrières dans les activités de soins et d’ac-
compagnement ainsi que dans le fonctionnement de la structure ou du service, en s’appuyant 
sur une réflexion de l’équipe pluridisciplinaire et des personnes accompagnées ou de leurs 
représentants et de leurs familles. Ceci permet :  

 une compréhension partagée de la nécessité de mettre en place des mesures contrai-
gnantes dans un souci de protection de chacun ; 

 l’adhésion des équipes à l’organisation mise en place, essentielle dans le relai de celle-ci 
auprès des personnes accompagnées et de leurs représentants ;  

 l’adhésion des personnes accompagnées à l’organisation mise en place, garantie du meilleur 
respect de celle-ci.  

L’urgence provoquée par la crise sanitaire n’a pas toujours permis d’associer les professionnels et les 
personnes aux décisions concernant la mise en place des mesures barrières. Il est important que la 
concertation soit mise en place dès que possible et que le circuit de décision soit transparent pour 
tous, en s’appuyant notamment sur le Conseil de la vie sociale (CVS).  

 

La formation des professionnels 

Les professionnels ont un rôle central dans l’appropriation et le respect des mesures barrières par les 
personnes accompagnées. Pour que cet accompagnement puisse avoir lieu, il faut que les profession-
nels soient eux-mêmes formés à ces mesures, sécurisés et rassurés dans l’exercice de leurs missions. 

‒ Proposer des temps formalisés collectifs ou individuels si besoin aux professionnels pour leur 
délivrer des informations précises et actualisées sur le virus, répondre à leurs inquiétudes et à 
leurs questions, et adapter éventuellement les procédures mises en place. 
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‒ Organiser une permanence de la réponse aux interrogations des professionnels sur les con-
duites à tenir :  

 en mettant en place un dispositif d’astreinte des professionnels soignants ; 

 en nommant un ou des référents Covid-19 en charge de soutenir et conseiller les profes-
sionnels. Dans la mesure du possible, ces référents intégreront au moins un professionnel 
du soin. Ils doivent avoir accès aux ressources locales de soutien (dispositifs mis en place 
par les agences régionales de santé (ARS) notamment) pour pouvoir eux-mêmes disposer 
des informations nécessaires en temps réel. Ce soutien est encore plus important pour les 
référents qui n’auraient pas de formation médicale ou en soins infirmiers.  

‒ Former tous les professionnels aux mesures barrières et les aider à se les approprier. Les me-
sures barrières sont parfois très éloignés de la culture de certains professionnels. Relier l’appli-
cation de ces mesures aux notions de protection de soi et de la personne accompagnée, et les 
intégrer dans le quotidien des équipes est un préalable pour aider les personnes accompagnées 
à se les approprier. Des affiches rappelant ces mesures barrières peuvent être placées dans 
les lieux de pause et de passage des professionnels pour aider à une appropriation commune.  

 

Une information claire et appropriée à transmettre aux personnes accompagnées 

‒ Transmettre une information claire, complète et appropriée sur le virus, les conséquences de 
celui-ci, les risques pour soi et pour les autres et expliciter en quoi les mesures barrières protè-
gent de la transmission.  

‒ Lorsque plusieurs établissements ou services participent à l’accompagnement d’une même per-
sonne, s’assurer de la cohérence des informations délivrées. 

‒ Communiquer sur ce que la personne doit et peut faire pour se protéger plutôt que sur les 
interdits. 

‒ Identifier les différents supports de communication utilisables (réseaux sociaux, pairs, proches, 
à distance, de proximité, supports écrits, oraux) et évaluer leur efficacité en fonction des objec-
tifs à atteindre et des publics visés. 

‒ Répondre aux interrogations de la personne de manière immédiate, en allant rechercher l’infor-
mation ou en lui expliquant où aller la chercher elle-même.  

‒ Délivrer les informations dans un langage compréhensible, accessible et adapté à la personne.  

 Utiliser les supports du jeu et des chansons pour communiquer avec les enfants et délivrer 
des informations adaptées à leur âge. 

 Utiliser des supports en Facile à Lire et à Comprendre (FALC), sous la forme de bandes 
dessinées1 et de vidéos pour les personnes ne maîtrisant pas la langue écrite ou présentant 
des déficiences cognitives. Expliciter les supports et répéter les informations autant que de 
besoin.  

 Communiquer dans une langue compréhensible par la personne en s’appuyant sur de l’in-
terprétariat (qui peut être à distance) et des documents traduits dans des langues compré-
hensibles par la personne. 

 Utiliser divers supports adaptés aux personnes présentant des déficiences visuelles (docu-
ments en gros caractères et en braille, messages audio et sites internet respectant la norme 
du Référentiel général d’accessibilité pour les administrations (RGAA)), ainsi que des 

 
1 Des supports en bande dessinée sont accessibles sur le site santé BD : https://santebd.org/coronavirus 
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supports en langue des signes (notamment vidéo) pour les personnes présentant des défi-
ciences auditives.  

‒ S’appuyer sur des outils de communication développés pour la gestion de la crise. Les profes-
sionnels peuvent notamment s’appuyer sur les documents de Santé publique France2 à desti-
nation du grand public ou des publics vulnérables. 

‒ Délivrer les informations de manière individualisée aux personnes : 

 la communication en face-à-face reste le mode de communication le plus approprié pour les 
publics vulnérables car elle permet de s’appuyer sur les techniques de communication habi-
tuellement utilisées avec la personne. Mobiliser si possible des traducteurs en langue étran-
gère, en langue des signes française (LSF), en LSF tactile, etc. ; 

 Développer l’aller vers des équipes sociales et médico-sociales pour apporter l’information 
aux personnes.  

 Si la communication en face-à-face n’est pas possible, définir avec la personne le mode de 
communication le plus adapté. Délivrer de l’information sur les mesures et les mesures bar-
rières à adopter en fonction de la situation de la personne. Prendre en compte :  

- la situation épidémique locale et les éventuelles mesures à mettre en œuvre ;  

- les fragilités de la personne par rapport au Covid-19, les fragilités des personnes compo-
sant son foyer et la situation épidémique. S’appuyer sur les supports spécifiques existants 
pour les populations à risques et notamment les réponses de la HAS3 ; 

- les éventuelles addictions et délivrer les informations et recommandations pour la mise 
en place des mesures barrières dans des situations de consommations. Des supports 
spécifiques délivrent des conseils de prévention4. 

‒ S’assurer de la bonne transmission et de la compréhension de l’information :  

 en faisant reformuler à la personne quand cela est possible ; 

 en s’appuyant sur l’observation des comportements de la personne. 

‒ Délivrer l’information en s’appuyant sur les interlocuteurs habituels de la personne. Dans un 
contexte anxiogène, le lien de confiance entre la personne accompagnée et les personnes dé-
livrant des informations est essentiel :  

 s’appuyer sur les professionnels habituellement en relation de proximité avec les personnes 
pour informer sur les mesures barrières et la situation ; 

 s’appuyer sur les personnes de confiance des personnes accompagnées. Il peut s’agir de 
proches ou de pairs reconnus et écoutés par les personnes. 

  

 
2L’ensemble des supports est accessible sur le site de santé publique France https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-
et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/coronavirus-outils-de-prevention-destines-aux-professionnels-de-sante-et-au-grand-pu-
blic#block-240739  
3 Les réponses rapides de la HAS sont disponible sur le lien https://www.has-sante.fr/jcms/p_3168585/fr/tous-les-travaux-de-la-has-covid-19 
4Des informations sont disponibles notamment sur les sites suivants :  https://www.drogues.gouv.fr/actualites/covid-19-tabac-alcool-drogues-risques-
precautions https://www.grea.ch/publications/covid-19-recommandations-pour-les-usagers-de-drogues 
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L’accompagnement à l’appropriation des mesures barrières  

‒ Expliciter les messages sur les mesures barrières pour que les personnes comprennent en quoi 
ces mesures permettent d’assurer leur sécurité et celle des autres. Il est primordial que ces 
mesures fassent sens pour la personne pour qu’elle puisse s’autodéterminer.  

‒ Appliquer soi-même strictement les mesures barrières. L’exemple donné par des profession-
nels avec lesquels la personne est en confiance facilite l’appropriation des mesures barrières 
et la conscientisation de leur importance.  

‒ Montrer de manière très pratique, individuellement et collectivement les mesures barrières.  

 La technique de lavage des mains nécessite un apprentissage.  

 La visualisation de la distance sociale avec des objets du quotidien (table, balai, bras tendu) 
permet de mieux appréhender celle-ci.  

 Mettre en place des marquages visuels (ex : bandes au sol, couleurs) permet de mieux res-
pecter les distances et les zones autorisées ou dont l’accès est limité. Cette visualisation des 
espaces est particulièrement importante pour les personnes avec des troubles du spectre 
autistique (TSA) ou une déficience intellectuelle.  

 Observer la façon dont les mesures barrières sont respectées pour réexpliquer autant que 
de besoin à la personne ce qui n’est pas appliqué.  

‒ Intégrer les mesures barrières, dont le lavage de main dans la routine de la personne. Les 
mesures barrières seront plus faciles à respecter si elles sont intégrées dans l’organisation du 
quotidien : je me lave les mains quand je rentre, avant de passer à table. 

‒ S’il paraît compliqué pour les personnes de s’approprier l’ensemble des mesures barrières et 
de les respecter, identifier les gestes essentiels et accessibles et accompagner en priorité à 
l’appropriation de ceux-ci. Le lavage des mains effectué correctement et aux moments oppor-
tuns est par exemple plus facile à mettre en œuvre que la consigne de ne pas se toucher le 
visage. 

‒ S’il est compliqué pour certaines personnes accompagnées de supporter certains éléments de 
protection individuelle, identifier les autres mesures nécessaires pour assurer malgré tout leur 
protection. Par exemple, lorsque le port du masque n’est pas supporté, être encore plus vigilant 
au respect des distances.  

‒ Lorsque, pour certains publics (enfants, certains types de handicap pour lesquels le toucher est 
essentiel à la communication ou aux déplacements ou personnes présentant une altération des 
capacités cognitives ou des troubles psychiques), les mesures barrières et notamment la dis-
tance physique ne sont pas possibles à mettre en place, développer d’autres actions pour as-
surer la protection des salariés et des personnes accueillies. 

 Renforcer les équipements de protection individuelle des professionnels. 

 Renforcer les mesures d’hygiène collectives et le bionettoyage (nettoyage renforcé des es-
paces partagés, des objets partagés, des boutons de porte, des rampes, des interrupteurs). 

 Assurer une surveillance renforcée de la survenance de symptômes. 

‒ Pour les personnes qui déambulent, dédier des espaces de circulation et les sécuriser. 

‒ Accompagner les personnes lors des moments de transition (situation de confinement, de dé-
confinement) pour les aider à s’approprier les modifications que cela induit dans la mise en 
œuvre des mesures barrières  
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Ces préconisations s’appliquent dans les établissements comme dans les services. Pour les per-
sonnes vivant à domicile ou dans la rue, il convient également d’être attentif à apporter l’information, 
les conseils et le soutien aux proches aidants, aux parents et/ou à l’entourage concernant la mise en 
place et le respect des mesures barrières pour qu’ils puissent accompagner la personne.  

 

1.4. Le maintien de la qualité du lien social en dépit des mesures 
barrières. 

Le lien social en présentiel entre les personnes accompagnées et les professionnels 

‒ Maintenir pour certaines personnes ou à certains moments de l’accompagnement, le contact 
ou la proximité physique : le rapport entre les bénéfices et les risques est à apprécier individuel-
lement. Les facteurs de risque propres à la santé de chaque professionnel sont à prendre en 
compte. 

 

Points de vigilance sur la suppression systématique du contact tactile et la proximité phy-
sique 

Il est important de ne pas limiter la proximité physique aux seuls actes de soins sous peine de 
« chosifier la personne ». Pour les personnes très dépendantes avec difficultés majeures à appré-
hender le monde qui les entoure du fait d’un cumul de limitations fonctionnelles, la qualité de la 
relation avec l’aidant (professionnel et familial) est essentielle pour le maintien et le développement 
de leur autonomie et bien-être.  

Des gestes affectueux, contenant ou d’apaisement sont parfois indispensables, en particulier pour 
les jeunes enfants, les personnes souffrant d’angoisse, présentant des comportements problèmes 
ou désorientées.  

De même, il n’est pas toujours possible d’éviter le contact dans certaines situations d’aide ou d’ap-
prentissage quand le toucher vient compenser le déficit d’un autre sens, comme par exemple pour 
les personnes présentant une déficience visuelle.  

De plus, pour toute personne, la privation sensorielle sur la durée a des impacts négatifs sur le 
développement psychologique et n’est pas sans effet sur l’état émotionnel et la vie affective. 

 

‒ Identifier en équipe pluridisciplinaire, pour les différentes rééducations, stimulations, activités 
quotidiennes et de loisirs, l’adaptation du protocole mis en œuvre pour les soins, de façon à 
maintenir la qualité de la relation tout en assurant un niveau de sécurité élevé. 

‒ Être particulièrement attentif aux conditions favorisant la communication entre le professionnel 
et la personne, dans tous les actes et interventions mis en œuvre : 

 conduire une réflexion sur les répercussions de l’utilisation des équipements de protection 
individuelle sur la qualité des interactions avec la personne, en particulier sur l’impact de 
l’utilisation du masque dans la communication. Par exemple, le port du masque peut entraver 
la communication car elle empêche la lecture labiale, rend les messages vocaux moins au-
dibles et brouille le déchiffrage de certaines émotions qui passent par l’expression non ver-
bale (en particulier des mimiques du visage) ; 
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 veiller à bien articuler, à choisir l’utilisation de certains mots de vocabulaire plus audibles, 
etc. : 

 faire passer les émotions par le regard et l’expression corporelle (associer des gestes par 
exemple). 

‒ Compenser les éventuels manques relationnels ressentis dans le cadre de l’application des 
mesures barrières (et notamment la distanciation physique) par d’autres marques d’attention, 
d’attachement, d’affection.  

 Solliciter la personne pour qu’elle exprime son ressenti sur son vécu et montrer de l’empa-
thie. 

 Se montrer réactif à toute sollicitation de la personne et attentif à l’expression de ses émo-
tions et demandes. 

 Individualiser l’accompagnement en prenant en compte les centres d’intérêts de la personne 
et ses forces. Valoriser ses réussites. 

 

 Le maintien du lien social à distance, dans l’attente d’une intervention en présentiel  

‒ Prendre régulièrement des nouvelles de la personne par téléphone ou en visioconférence, sur 
sa santé, sur ses ressources et ses droits, sur son quotidien et identifier les signes d’alerte. La 
capacité ou non de la personne accompagnée à organiser son quotidien est un indicateur im-
portant d’une éventuelle dégradation de sa situation.  

‒ Proposer une intervention à distance, organiser un rendez-vous au domicile de la personne ou 
faire le lien avec les différents professionnels ou dispositifs permettant de répondre aux difficul-
tés les plus urgentes.  

‒ Donner des conseils pour l’organisation de sa journée et des repères dans son rythme de vie 
(« construire des rituels du quotidien »). 

‒ Aider les personnes à rester en lien avec leur famille et leurs amis. Apporter un appui à l’accès 
et à l’utilisation de moyens de communication à distance. 

 

La qualité du lien social entre les pairs 

‒ Coconstruire avec les personnes accompagnées, dans la mesure du possible, les aménage-
ments de l’organisation de la vie collective de la structure sociale ou médico-sociale, visant à la 
fois à respecter les mesures barrières et à maintenir la convivialité, les relations sociales et 
l’entraide.  

 

Les activités sociales permettent souvent de rythmer le quotidien des personnes, de rompre 
leur isolement, de leur procurer du bien-être et du plaisir, de maintenir et d’améliorer leur 
autonomie, d’expérimenter et de développer leur pouvoir d’agir. Ces activités sociales sont 
très diverses et concernent aussi bien des personnes vivant dans un hébergement collectif 
que dans des logements individuels : repas partagé, groupes de parole, ateliers, activités de 
loisirs, sorties, etc. Les animations et les temps conviviaux développés autour des repas sont 
particulièrement appréciés par les personnes pour lesquelles le lien social est le plus fragile 
(du fait de la très grande précarité sociale, de la dépendance physique, des troubles cognitifs 
ou psychiques). 
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‒ Favoriser la mise en place d’activités coanimées par les personnes ou qui s’appuient sur un 
intérêt, des connaissances ou des compétences spécifiques des personnes (artistiques, ma-
nuelles, etc.).  

 

Le confinement en unité de vie ou en établissement (avec le maintien d’une certaine vie col-
lective contrairement au confinement en chambre) a ainsi pu révéler une créativité ou des 
qualités insoupçonnées. C’est le cas en particulier pour des publics qui maintiennent habi-
tuellement une certaine distance relationnelle avec les équipes et/ou avec leurs pairs, comme 
dans les hébergements en faveur des personnes en difficultés sociales (maisons relais, rési-
dence accueil, LHSS, LAM).  

 

‒ Étudier, pour chaque activité collective inscrite habituellement dans le quotidien des personnes, 
les conditions possibles d’adaptation de leur déroulement. Cette réflexion portera par exemple 
sur la réalisation de certaines activités en petits groupes, à distance (visioconférence), dans 
des espaces de taille plus grande ou en extérieur, dans des lieux qui se situent à la lisière de 
l’espace individuel et collectif (fenêtres, balcons, seuil de la chambre donnant sur le couloir).  

‒ Mettre en place de nouvelles activités non expérimentées avant la crise sanitaire. Le contexte 
du confinement a pu être également l’occasion d’initier de nouveaux projets en lien avec les 
échanges plus nourris avec les personnes et en CVS. Les contraintes imposées par les me-
sures barrières peuvent aussi orienter la réflexion vers de nouvelles perspectives plus compa-
tibles avec le respect d’une certaine distanciation physique (musique, jardinage, etc.). 

‒ Prévoir si nécessaire une régulation des relations interpersonnelles pour gérer la distanciation 
physique.  

‒ Créer des groupes de soutien et d’entraide ou aider à les mettre en place. Informer les per-
sonnes sur les groupes existants. Aider si nécessaire les personnes intéressées à s’y inscrire 
et à y participer (par exemple en leur donnant accès à des équipements numériques, en les 
accompagnant dans la mise en œuvre de leur contribution au collectif). Vérifier que leur fonc-
tionnement soit compatible avec la sécurité des personnes et respecte les mesures barrières. 
Ces groupes peuvent leur permettre notamment d’échanger sur le vécu de l’expérience du con-
finement et de renforcer leur sentiment d’utilité.  

‒ Associer les bénévoles, qui étaient impliqués régulièrement dans les activités sociales des per-
sonnes avant la crise sanitaire, à la réflexion sur la définition d’actions visant à favoriser le lien 
social entre les pairs. Étudier avec ces bénévoles les conditions permettant d’assurer leur sé-
curité et celles des personnes auprès desquelles elles interviendront en soutien.  

 

Le maintien du lien social entre la personne et sa famille 

‒ Sécuriser les rencontres entre la personne et son entourage. Pour chaque situation, adapter le 
protocole de visite de l’établissement ou formaliser un protocole personnalisé pour les per-
sonnes en logement autonome. Prendre en compte les facteurs de risque de la personne et de 
son interlocuteur. Adapter les conditions de la rencontre en tenant compte également des 
modes de communication habituels (ex : lecture labiale, pictogrammes, mimiques, etc.) ainsi 
que des modes relationnels préexistants entre la personne et le(s) membre(s) de la famille 
concerné(s). Il s’agira également de définir les conditions permettant de favoriser la communi-
cation et les marques d’affection dans ce contexte contraint (ex : avec le port d’un masque, 
articuler davantage et accorder une plus grande importance à l’expressivité du regard).  
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Pour les rencontres à domicile, une attention particulière sera portée à la configuration du 
lieu envisagé. Des conseils seront donnés sur les mesures d’hygiène, les équipements de 
protection individuelle (choix, accès, mettre et enlever, jeter ou laver), la ventilation et le net-
toyage des locaux (avant, pendant, après).   

 

‒ Maintenir le lien familial à distance quand les rencontres physiques ne sont pas possibles ou 
sont moins fréquentes du fait des mesures barrières (déplacement géographique contraint, droit 
de visite limité, membre familial présentant certains facteurs de risque, etc.). Former (à) et ac-
compagner les personnes (et éventuellement leurs proches ou les orienter vers des dispositifs 
ressources) dans l’utilisation de ces moyens de communication à distance : envoi et réception 
de SMS, mails, messages audio, photos, visioconférence, réseaux sociaux, etc.  

‒ Mettre en place une « guidance parentale » et ou un appui auprès des aidants familiaux. Ces 
besoins de soutien peuvent concerner des parents d’enfants ou d’adolescents (relevant notam-
ment de la protection de l’enfance, d’un dispositif ITEP, etc.), mais aussi des aidants familiaux 
de personnes présentant des troubles psychiatriques, cognitifs, de la communication, des pro-
blèmes d’addictions, etc. Ces besoins de soutien ou d’étayage sont particulièrement prégnants 
en période de confinement et en l’absence de moments de répit pour ces aidants du fait de 
l’interruption ou du changement des activités extérieures et des modalités d’accompagnement 
habituels (scolarisation, accueil de jour, internat séquentiel, etc.)  

 Transmettre des informations et des conseils par écrit, communiquer des outils pédago-
giques, orienter vers des tutos (vidéos)5.  

 Organiser autant que faire se peut une astreinte téléphonique pour répondre aux questions 
des familles, les rassurer et les guider dans leur intervention auprès de leur proche. 

 Des rendez-vous téléphoniques ou en visioconférence peuvent être organisés avec la per-
sonne aidée et/ou l’aidant pour faire médiation et aider à résolution des problèmes rencon-
trés.  

 Un soutien psychologique peut être mobilisé si nécessaire pour la famille (à distance ou en 
présentiel). Le psychologue de la structure peut intervenir pour apporter un soutien ponctuel, 
évaluer les besoins de la famille et l’orienter si nécessaire vers des dispositifs adaptés.  

‒ Créer des groupes de soutien et d’entraide entre aidants familiaux ou aider à les mettre en 
place, en s’appuyant notamment sur le Conseil à la vie sociale. Informer les aidants familiaux 
sur les espaces d’entraide existants (notamment les forums). 

‒ Identifier les familles qui ont besoin d’être aidées pour accéder à des solutions de répit propo-
sées dans le cadre d’une démarche territoriale concertée qui engage les tutelles et les opéra-
teurs (ex : unité d’internat d’un ITEP ouverte spécifiquement à des adolescents vivant des 
situations « critiques », issus de différentes structures médico-sociales, de la protection de l’en-
fance, etc.). 

 

La qualité du lien entre les personnes et leur environnement social : être citoyen 

‒ Prévenir et agir contre la stigmatisation des personnes, en sensibilisant l’environnement des 
personnes aux éventuelles difficultés à appliquer certaines mesures barrières. Selon la 

 
5 Les professionnels peuvent notamment s’appuyer sur les fiches pratiques produites par l’hôpital Robert Debré, https://www.pedop-
sydebre.org/fiches-pratiques/categories/g%C3%A9n%C3%A9ralit%C3%A9s 
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situation, il peut s’agir par exemple de prévenir les forces de l’ordre de proximité pour éviter des 
contrôles trop longs, anxiogènes pour certains publics, de donner des conseils aux commer-
çants pour aider la personne dans ses achats, par exemple, prendre la liste des courses à 
l’entrée du magasin pour éviter qu’une personne présentant une déficience visuelle explore 
tactilement le rayon et touche à de nombreux produits, etc. 

‒ Aider les personnes qui le souhaitent à participer à des actions d’entraide ou de solidarité ci-
toyenne en lien avec la crise sanitaire actuelle, comme la réalisation d’affiches sur les mesures 
barrières, la confection de masques, la réalisation de messages de soutien, etc.  Ces actions 
permettent une transformation du contexte de crise en activité positive, favorisant le dévelop-
pement du pouvoir d'agir des personnes et limitant le sentiment de perte de contrôle que génè-
rent les situations de crise. 

 

1.5. Le numérique au service du lien social 

Le numérique ouvre des possibilités nouvelles mais nécessite l’équipement, la maintenance technique, 
la formation et l’accompagnement. 

‒ Familiariser les professionnels aux outils numériques de communication en leur expliquant l’uti-
lité, les fonctionnalités de ces outils et en les entrainant à leur utilisation.  

‒ Faciliter l’accès des personnes et de leur famille à des équipements téléphoniques et informa-
tiques, ainsi qu’à des outils numériques permettant une communication à distance.  

‒ Former (à) et accompagner les personnes (et éventuellement leurs proches ou les orienter vers 
des dispositifs ressources) dans l’utilisation de ces moyens de communication à distance : en-
voi et réception de SMS, mails, messages audio, photos, visioconférence, réseaux sociaux, etc.  

‒ Prévoir une maintenance technique de ces équipements et désigner un professionnel ressource 
au sein de la structure. 

‒ Développer des outils de communication collective entre l’établissement et les familles. Par 
exemple, un espace sur le site internet de la structure peut être consacré au postage de mes-
sages, témoignages, photos, avec l’accord de la personne. Ce support de communication est 
davantage collectif qu’individuel, car accessible à l’ensemble des personnes accompagnées 
par une structure et leurs familles. Les droits d’accès à cet espace numérique sont gérés par 
un professionnel ressource de la structure.  

 

1.6. L’évaluation de l’impact des mesures barrières sur le projet 
personnalisé  

‒ Réaliser une évaluation régulière de l’impact des règles de confinement / déconfinement pour 
chaque personne accompagnée. Cette évaluation vise à prévenir les risques d’apparition ou 
d’aggravation de troubles de santé (somatique et psychique) et du comportement, ainsi que de 
la diminution de l’autonomie et de la dégradation de la qualité de vie de la personne.  

 

Ces risques sont liés en particulier au sentiment d’isolement et d’ennui, au caractère anxio-
gène de l’épidémie, au manque de stimulations, à la suspension des séances de rééducation, 
au report d’examens médicaux, aux difficultés d’accès aux biens de première nécessité, aux 
tensions intrafamiliales ou communautaires liées à la cohabitation, aux difficultés d’accès aux 
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produits psychoactifs (situation de manque ou syndrome de sevrage), à un sentiment d’injus-
tice imposé par les règles du collectif mises en place (confinement en chambre par exemple 
et / ou interdiction des droits de visites et d’hébergement en protection de l’enfance alors que 
ces dispositions continuent de s’appliquer en population générale au titre d’une mesure fa-
miliale impérieuse, etc.).  

 

‒ Porter une attention particulière à tout changement (positif et négatif) dans les comportements 
de la personne, l’expression de ses émotions, ses habitudes de vie, ses demandes et ses ré-
actions à la sollicitation et à l’intervention des professionnels.  

‒ Recueillir l’expression de la personne sur la façon dont elle vit ces mesures et plus largement 
sur cette période d’urgence sanitaire, sur les répercussions qu’elle perçoit sur sa qualité de vie, 
ainsi que sur ce qui est prioritaire pour elle dans sa vie quotidienne, pour sa santé et sa vie 
sociale. Cette invitation à l’échange est particulièrement nécessaire auprès des personnes qui 
n’expriment pas spontanément leurs peurs et angoisses (par exemple les enfants). Mettre en 
place un dispositif pour les personnes à domicile pour prendre contact et leur permettre de 
s’exprimer. 

‒ Identifier avec la personne concernée les nouveaux apprentissages et les capacités d’adapta-
tion aux changements des organisations qu’elle a pu révéler dans le cadre de la crise sanitaire. 
Formaliser avec elle ces ressources ou forces nouvelles et les valoriser dans son projet per-
sonnalisé. Porter une attention particulière aux personnes accompagnées qui ont continué leur 
activité professionnelle pendant le confinement (ex : activités de nettoyage des locaux et de 
lingerie dans les ESAT) et qui ont pu expérimenter ainsi des conditions de travail inédites. 

 

Cette évaluation conduit à l’adaptation individuelle des règles et fonctionnements mis en 
place, à partir d’une estimation, pour chaque personne, des bénéfices et des risques (pour la 
personne, les professionnels et le collectif de pairs) liés à ces aménagements. La personne 
est partie prenante du processus de décision, ou son représentant légal quand elle ne peut 
exprimer ses choix. Son entourage familial est également associé quand il est directement 
concerné (ex : visite dans l’établissement médico-social). 

 

1.7. Les enseignements tirés de la crise sanitaire 

‒ Un moment de crise exige d’intervenir en urgence et amène chacun à réagir rapidement pour 
s’adapter à ce nouvel environnement. Une fois l’organisation en partie stabilisée, il s’agit d’éva-
luer les difficultés rencontrées, les ressources mobilisées et les effets produits. Si les enseigne-
ments de ces périodes de crise ont d’abord pour objectif de mieux se préparer pour le futur, ils 
révèlent également des changements porteurs d’amélioration dans les pratiques profession-
nelles et les organisations sur la durée. 

‒ Évaluer les effets des différentes transformations que connaît la structure sociale ou médico-
sociale en lien avec les mesures de confinement et déconfinement progressif. Les effets obser-
vés peuvent porter sur les pratiques professionnelles, la dynamique institutionnelle, l’organisa-
tion des soins et de l’accompagnement, l’aménagement et l’utilisation de l’environnement 
physique, la vie collective, la formalisation de nouveaux outils, procédures et protocoles, etc. 

‒ Analyser les changements relationnels que les mesures barrières ont générés globalement 
entre les professionnels et les personnes accompagnées, entre les professionnels et les fa-
milles, les professionnels entre eux et les pairs entre eux.  
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‒ Étudier l’évolution des formes de collaboration, d’entraide et de concertation qu’a expérimenté 
la structure sociale et médico-sociale avec les autres acteurs impliqués auprès des personnes 
en situation de vulnérabilité sur le territoire (y compris avec les autorités de contrôle et de tari-
fication).  

 

Formaliser des fiches de retours d’expériences coconstruites avec les personnes accompa-
gnées et alimentées par ces dernières. 

Tirer un bilan des changements identifiés (points positifs et négatifs en s’appuyant notam-
ment sur les retours d’expériences des personnes accompagnées. Ces différentes analyses 
associent l’ensemble des professionnels de la structure sociale et médico-sociale, les per-
sonnes accompagnées et les familles, ainsi que les partenaires du territoire. 

Définir les actions nouvelles qui ont vocation à s’inscrire sur la durée. Les consolider et les 
valider dans le cadre d’une concertation avec les différentes parties prenantes. 
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Méthode d’élaboration et avertissement   
La méthode retenue pour cette fiche est fondée sur des recommandations nationales et internatio-
nales, l’audition d’une dizaine de personnes qualifiées et sur la consultation des parties prenantes (par 
voie électronique) par l’intermédiaire du comité de concertation de la HAS.  

Validation par la commission de l’évaluation et de l’amélioration de la qualité des établissements so-
ciaux et  médico-sociaux (CSMS) en date du 5 mai 2020. 

 

 

Pour en savoir plus, voir toutes les publications de la HAS dans le cadre du Covid-19 : https://www.has-
sante.fr/jcms/p_3165982/fr/coronavirus-covid-19 
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